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C.F.D.T.  

A - APPELS DE POSTES 

 

 

1. Appel de candidature Interne 14/2015 – UCANSS N° 15928 - Un 

Expert Infrastructures Matériel  Logiciel H/F - La Direction des 

Systèmes d’Information – Pôle Infrastructures –  Poste 

définitivement vacant-Niveau 6 – Coefficient 397/672 - Statut cadre 

– Filière Technique 

A pourvoir immédiatement  – Date de clôture le 13 mai 2015. 

 

Lors des DP de Juin 2015, la Direction nous précisait : 

 

- avoir réceptionnée 7 candidatures (H) : 2 internes + 1 institution + 4 externes.  

- que les opérations de recrutement étaient en cours de réalisation 

 

En juillet que « les opérations de recrutement étaient en cours » et en septembre 

qu’« en définitive, cet appel est caduc. Une réflexion est en cours pour requalifier 

ce poste dans le cadre de la nouvelle réorganisation de la DSI. 

 

Ce poste étant vacant depuis mai 2015, qui en assume l’intérim ? 

 

1 – Appel de candidature interne 14/2015 

 

Les activités de ce poste ont été « reventilées » sur d’autres acteurs. 

 

2. Appel de candidature Interne 15/2015 – UCANSS N° 16001 - Un 

Gestion de production (très expérimenté) H/F - La Direction des 

Systèmes d’Information – département Production – Poste 

définitivement  vacant- Niveau IVB – Coefficient 338/567 - Statut 

employé 

A pourvoir immédiatement  – Date de clôture le 19 mai 2015. 

 

Lors des DP de Juin 2015, la Direction nous précisait : 

 

-  que le Pôle RH avait réceptionné 46 candidatures soit 1 H interne et 41 H + 4 

F en externes 

-  Les opérations de recrutement sont en cours de réalisation 

  

En juillet et septembre que « les opérations de recrutement étaient en cours »  

 

Depuis quand ce poste est-il vacant et qui en assume l’intérim ? 

La Direction a-t-elle reçu de nouvelles candidatures ?  

Ce poste a-t-il été pourvu à ce jour ? 

 

2 – Appel de candidature interne 15/2015 

 

Les candidatures reçues n’ont pu donner toute satisfaction, la recherche se 

poursuit. 

 

Les activités sont prises collectivement par le groupe SIR et par une 

Assistance Technique externe. 
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3. Appel de candidature Interne 16/2015 – UCANSS N° 16046-  Un 

Attaché (e) de Direction  H/F - La Direction de l’Action Sociale – 

Poste définitivement  vacant- Niveau 7 – Coefficient 360/587 – 

Filière Technique 

A pourvoir immédiatement  – Date de clôture le 28 mai 2015. 

 

Lors des DP du 21 mai 2015 la Direction nous précisait « A ce jour, Le Pôle 

Etude RH a réceptionné 9 candidatures au total dont 2 en Institution (1F) et 7 en 

externe (3H/4F)». 

En Juin 2015 que les opérations de recrutement sont en cours de réalisation et 

lors des D.P. de juillet « que cet appel s’était révélé infructueux », et en 

septembre qu’ « un appel ne sera pas lancé dans l’immédiat » 

 

Comment est organisé la gestion de ce poste et qui en assume l’intérim ? 

 

3 – Appel de candidature interne 16/2015 

 

Il s’agit d’une création de poste, la question ne se pose donc pas. 

 

4. Appel de candidature Interne 39/2015 – 1 Chargé(e) d’Etudes 

Juridiques – Direction de la Relation Clients – Département 

Juridique et Clientèle – Service Recours Amiables et 

Recouvrement – Poste définitivement vacant Niveau 5B – 

Coefficient 285/477 – Statut cadre. 

A pourvoir immédiatement – Date de clôture le 28 août 2015 

 

Lors des DP de Septembre 2015, la Direction nous précisait que «  Le pôle étude 

RH a réceptionné 75 candidatures dont 59 externes (4H/55F), 14 Institutions 

(3H/11F) et 2 en Internes (1H/1F). Les opération de recrutement sont en cours. 

 

-  Qu’en est-il à ce jour ? 

-  Ce poste a-t-il été pourvu ? 

 

4 – Appel de candidature interne 39/2015 

 

 

L’étude des candidatures est en cours. 

 

 

 

 

 

 

5. Appel de candidature Interne 40/2015 – Un(e) Assistant(e) de 

Direction – H/F  – Direction de l’Assurance Retraite – Sous-

Direction Support Production – Poste définitivement vacant Niveau 

5A – Coefficient 260/432 – Statut employé. 

A pourvoir immédiatement – Date de clôture le 17 septembre 2015 

 

Lors des DP de Septembre 2015, la Direction nous précisait que «  Le pôle étude 

RH a réceptionné 10 candidatures internes (F). Les opérations de recrutement 

sont en cours. 

 

-  Qu’en est-il à ce jour ? 

-  Ce poste a-t-il été pourvu ? 

 

 

5 – Appel de candidature interne 40/2015 

 

 

La candidate retenue prendra ses fonctions le 15 Octobre prochain. 
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6. Appel de candidature Interne 41/2015 – Un(e) Manager – H/F  – 

Sous-Direction Support Production – Département 

Dématérialisation et Distribution des Documents – Service Capture 

– Coefficient 285/477 – Statut cadre. 

A pourvoir à compter du 12 octobre 2015 – Date de clôture le 29 

septembre 2015 

 

Combien de candidature la Direction à t’elle reçu (H/F) ? 

Une candidature à t’elle été retenue ? 

 

 

6 – Appel de candidature interne 41/2015 

 

 

Le Pôle Etude RH a réceptionné 7 candidatures (5F; 2H). 

L’étude des candidatures est en cours de réalisation à ce jour. 

 

 

 

 

 

 

 

B - DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE 
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7. Problème d’effectifs et de surcharge de travail au Département Vie 
Autonome à Domicile  

Nous demandons à connaître l’état du stock actuel des dossiers PAP et 

l’ancienneté du stock pour les mêmes types de dossiers ?  

 
La direction peut-elle nous préciser le nombre de réclamations en instances en 

précisant les dates d’anciennetés ?  

 

 

Stock 

 

Au  

15/10/2014     

 

Au   

  

07/11/2014 

 

Au 

05/12/2014 

 

 

Au 

02/01/2015 

 

Au  

06/02/2015 

 

Au 

06/03/2015 

 

Au 

 

10/04/2015 

 

Au 

13/05/2015 

 

Au  

12/6/2015 

 

Au 

06-07-2015 

 

Au 

21-09-2015 

 

Ouvertu

res  

de droits 

 

1174 

dont 168 

1ère 

Demand

es 

Et 1006  

réexame

ns 

 

1081do

nt 210 

1ère  

demand

es et 

871 

réexame

ns 

 

1722 

dont 

314 1ère 

demand

es et 

1408 

réexame

ns 

 

1053 

dont 116 

1ère 

demande

s et 937 

réexamen

s 

 

1246 

dont 

114 1ère 

demand

es et 

1132 

réexame

ns 

 

639 dont 

236 1ère 

demande

s et 616 

réexamen

s 

 

1269 

dont 

338 1ère 

demand

es et 

931 

réexame

ns 

(échéan

ces juin 

2015) 

 

1266 

dont 419 

1ère 

demandes 

et 646    

réexamen

s 

 

914 dont  

462 1ère 

demandes  

 

1248 

dont  194 

1ère 

demande

s 

 

315 

1ères 

demande

s et 18 

réexame

ns 

Notificat

ion  

PAP 

895 31 81 721 348 510 269 629 622 842 489 

Factures  

individue

lles 

59 1486 1181 1296 

factures 

(489 

forfaits, 

73 

factures 

individuel

les, 74 kits 

et 660 

paiements 

manuels 

hors PPAS 

1075 982 

factures 

(198 

forfaits, 

54 

factures 

individuel

les et 530 

paiements 

manuels 

hors 

PPAS 

446 (102 

forfaits, 

57 

factures 

individue

lles + 

261 

paiement

s 

manuels 

hors 

PPAS 

381 (66 

forfaits, 74 

factures 

individuell

es, 61 kits 

et 180 

paiements 

manuels 

hors PPAS 

606 573 180 

Mails en 

instance 

 dans  

la boîte 

contact  

 

161  

( 6 

semaines 

d’ancienn

eté) 

 

161  

(5 

semaines

) 

 

89              

(3 

semaines

) 

 

134            

(4.5 

semaines) 

 

125 

(4 

semaines

) 

 

145 

(4.5 

semaines) 

 

96  

(3 

semaines

) 

 

134 

(4.5 

semaines) 

 

71 

(2.5 

semaines) 

  

80  

(2 

semaines) 

 

87 plus 

ancien 10-

08-2015 

 

 

 

7 –  

 

L’état du stock au 07/10/2015 est le suivant : 

 

- OD : 244 1ères demandes, 630 réexamens  

- Notifications de PAP : 93 

- Factures PAP : 95 

 

Courriers réclamations en stock au 07/10/2015 : 34 courriers, le plus ancien 

date du 24/09/2015. 



 

6 

C - DIRECTION DE L’ASSURANCE RETRAITE 

 

 

a) SOUS DIRECTION DES RETRAITES 

 

 

8. Entraide Montpellier 

 

La Direction peut-elle nous préciser le nombre de dossiers : 

-  reçus à ce jour  depuis le début de l’opération ? 

- pris en charge ?  

- terminés ? 

 

8 – La Direction précise que 656 dossiers ont été reçus à ce jour, dont 85 

hors périmètre, 571 ont été pris en charge et 425 terminés. 

 

  

b) SOUS DIRECTION CARRIERES ET DECLARATIONS 

 

 

9. Service SDCADE 

Ce service se voit de nouveau attribuer une nouvelle tache,  celle d’établir les 
attestations « Prime Transitoire de Solidarité (PTS). En effet, depuis début 
Septembre 2015, les assurés interviennent auprès de nos services afin que la 
Carsat leur délivre ladite attestation. 

Cette attestation est-elle finalisée et disponible à SDCADE ? (voir site 
lassurance retraite note du 25.09.2015) 

La Direction a-t-elle quantifié cette nouvelle activité ? 

Sachant qu’à ce jour le service SDCADE est déjà en difficulté  et que 
l’établissement de cette attestation va nécessiter l’étude complète de la carrière. 

De plus, la Direction peut-elle nous préciser si ces dossiers feront l’objet de 
vérifications auprès du service contrôle ? 

 

9 – La Direction précise que la Prime Transitoire de Solidarité (PTS) se 

substitue à l’Allocation Transitoire de Solidarité (ATS) traitée par les services 

de la SDCADE. 

 

Le modèle d’attestation est joint à l’Instruction Réseau CNAV 2015-39 du 

23/09/2015 et disponible dans la base imprimés 

 

2361 assurés Rhône-Alpins ont reçu un courrier de Pôle Emploi. Les 

demandes d’attestation arrivent au fil de l’eau. 250 sont en cours 

d’instruction. 

 

S’agissant de dossiers typés « RDC conventionnelle », ces RDC seront 

contrôlées au taux de 50%. 

D – DIRECTION AGENCE COMPTABLE ET FINANCIERE 
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10. Secteur Contrôle  

 

La direction peut-elle nous préciser le stock de dossiers à contrôler concernant 

les droits propres, droits dérivés, et révisions ?  

 
 

2014 

 

2015 

 17/

2 

17/

3 

11/

4 

16/

5 

6/6 17/

7 

18/

09 

15/

10 

17/

11 

15/

12 

12 /

1 

16/

2 

16/

3 

20/

4 

18/

5 

15/

6 

06/

7 

18/

9 

D

P 

11

96 

153

1 

268

2 

363

3 

458

8 

356

1 

399

1 

517

5 

532

3 

43

44 

484

7 

486

8 

44

94 

36

33 

34

82 

17

00 

16

14 

93

6 

E

J 
dé

pa

ss

ée

s 

23

1 

218 287 460     173

9 

11

01 

        

P

R 

43

1 

437 556 729 890 939 108

5 

836 839 11

25 

107

5 

119

4 

11

93 

14

82 

15

17 

15

13 

94

1 

48

2 

R
E
V 

13
67 

94
8 

10
57 

10
96 

15
03 

17
62 

23
33 

25
95 

29
39 

32
29 

34
40 

38
91 

39
38 

42
38 

42
94 

36
81 

26
76 

19
21 

 

 

Nous préciser l’ancienneté du stock des dossiers des EJ dépassées droits 

propres ? 

 

 

EJ Antérieures à Juillet EJ 

Juillet 

2015 

EJ Août 

                                        

2015 

EJ. Sept 

2015 

EJ  Oct 

2015 

EJ Nov 

2015 

EJ Dec. 

2015 

EJ 2016 

 

227 61 61 154 307 83 18 25 
 

10 –  

Au 9/10/2015, la situation des stocks est la suivante : 

 Droits Propres : 705 

 Droits Dérivés : 220 

 Révisions : 1623 

 

La répartition du stock Droits Propres par EJ est la suivante : 

  EJ antérieures à août 2015 : 124 

 EJ août 2015 : 34 

        EJ septembre 2015 : 106 

 EJ octobre 2015 : 158 

 EJ novembre 2015 : 132 

 EJ décembre 2015 : 48 

 EJ janvier 2016 : 88 

 EJ 2016 : 15 

 

 

E - DIRECTION DE LA SANTE AU TRAVAIL ET DE L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
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11. Service Social: nouveau dispositif ARDH 

Nous devons avoir l’assurance de la direction que les données du service social 

ne seront pas utilisées aux fins de récupération des sommes non utilisées. 

Quelle(s) garantie(s) peut nous donner la Direction ? 

 

11 – Pour répondre aux préoccupations des Assistant(e)s de Service Social 

concernant les données statistiques contenues dans la fiche retour (ARDH), 

il sera proposé aux Assistant(e)s de Service Social de retourner, à ATOUTS 

PREVENTION, uniquement les deux premières pages contenant les données 

statistiques anonymisées. 

Dans le cas d’une demande de dérogation pour un PAP de droit commun en 

suivant de l’ARDH « Forfait », les Assistant(e)s sociaux adresseront les deux 

pages relatives à la demande de dérogation et le plan d’aide au DVAD. 

 

F – TOUTES DIRECTIONS 
 

 

 

12. 70
ème

 anniversaire de la Sécurité Sociale 

 

   
Depuis le début de l’année, de nombreuses actions sont conduites pour 
expliquer le sens des missions des organismes de Sécurité Sociale. Que les 
salariés y participent cela semble une évidence mais pourquoi, dans les 
manifestations prévues par la CARSAT-RA, le public en est-il exclu ? 
 

 

12  – La Direction précise que le public n’en est pas exclu puisque lors de la 

journée du 9 octobre, une cérémonie au sein de l’agence Part Dieu a été 

organisée au profit des assurés représentés par deux personnes fêtant leur 

70
ème

 anniversaire le même jour. 
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C.G.T.  

1/Règles du 1/10
ème :

 

Lors d’une question posée sur le calcul de la règle du 1/10
ème

 pour les contrats 
alternés 4j/5j et 4,5j par semaine, la direction avait répondu qu’elle demanderait une 
évolution de l’outil STARH puisqu’elle reconnaissait que le calcul concernant cette 
disposition était faux pour ces contrats, c'est-à-dire non conforme à la règle légale 
prévue par le Code du Travail.  

La direction peut-elle nous dire si une demande en ce sens a été reformulée, quand 
elle a été faite et si une réponse a été apportée, sachant que la règle du 1/10

ème
 

devrait être payée en novembre ?  

 

1 – La Direction confirme la dernière réponse apportée à cette même 

question : elle n’a pas d’information sur une modification éventuelle 

de la V9 à ce sujet. 
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2/Personnel des Données Sociales : 

 Le personnel des Données Sociales, qui devait partir à Vaise pour une 
formation/reconversion "obligatoire" puisque l'activité Données Sociales est 
abandonnée par la CARSAT-RA, n'iront plus à Vaise en formation, mais suivront 
leur formation au siège, à compte du 19/10/2015.  

Ce personnel suivra-t-il la formation Reconstitution de carrière avec les CDD 
(contrats de professionnalisation) embauchés pour une formation intégrale de 
technicien retraite? 

Depuis la semaine 39 (du 21 au 25/09/15) des agents des Données Sociales, en 
attente de partir pour la formation/reconversion 'obligatoire'" en  "carrière", sont, 
semble-t-il, assignés d'office au débordement de la Plateforme Téléphonique pour 
assurer un « soutien » dans le cadre du Droit A l’Information.  

Or, il y a très peu d'appels pour le DAI en proportion des autres appels auxquels ces 
agents des Données Sociales doivent répondre. Il leur a été répondu que si elles 
reçoivent d'autres appels que le DAI, c'est parce que les assurés se trompent de 
touche sur le serveur vocal ; Mais ce personnel connait le système du « bandeau 
ATOS », elles l'utilisaient pendant la campagne des Déclarations Annuelles de 
Salaires à l'époque. Aussi, elles peuvent bien constater  qu'il ne s'agit pas d'erreurs 
des assurés, mais que leurs postes sont ouverts sur plusieurs lignes d'entrée 
téléphonique : Par exemple elles peuvent être amenées à répondre pour des 
questions "carrière" posées par les assurés. 

Cependant, leur formation pour assurer la réponse téléphonique de niveau 1 de la 
PFT n’a duré que 2h30.Pour répondre aux appels, elles doivent aussi utiliser la 
GRC (Gestion Retraite des Contacts et elles ne sont pas formées à cet outil. 

Ces agents ont à gérer des appels d'assurés qui avaient déjà téléphoné, à qui on 
avait dit qu'on les rappellerait et/ou enverrait un questionnaire, et rien n'a été fait par 
manque de temps. Par ailleurs, le retard important du service Capture et/ou courrier 
a un impact sur la PFT et sur les services techniques  car les assurés ont envoyé 
des courriers dont on n’a toujours pas traces dans cet outil. Quelle réponse apporter 
à l’assuré dans ces cas, qu’on a peut-être reçu leur courrier mais qu’on ne peut pas 
le certifier ce qui insécurise l’assuré pour le traitement de son dossier et l’amène à 
appeler, écrire par la poste ou par mail plusieurs fois ? 

De plus, comme ce personnel ne connait pas bien les procédures, il est  mal à l’aise 
vis-à-vis des téléconseillers. Devant cette situation difficile à vivre pour lui et pour 
préserver l’intérêt des assurés, il est soit contraint d’effectuer la procédure de 
traitement N2 qui renvoie aux services techniques, soit de « déranger » les 
collègues qui connaissent les procédures.  De plus,  comme il n’a pas de 
connaissance en matière de législation retraite et comme les appels ne sont pas 
forcément DAI, ses compétences sont mises à mal et il dérange également les 
collègues. 

 

 

2 – La Direction précise que la CARSAT RA n’abandonne pas 

l’activité Données Sociales, mais s’est adaptée aux conséquences 

de la généralisation nationale de la DSN tendant à diminuer 

fortement cette activité à compter de 2017. Le projet NOUMEA a visé 

à anticiper les effets de cette évolution de la législation et a été 

présenté aux IRP en temps voulu. 

Les agents des données sociales vont effectivement suivre la même 

formation (le premier module uniquement) que les Contrats de 

professionnalisation et les agents Carsat recrutés pour intégrer 

l'intégralité de la formation D'FI. 

Compte-tenu de la diminution des charges de travail Données 

Sociales et dans le cadre de la mise en œuvre du projet NOUMEA et 

de la répartition des effectifs, ces agents sont amenés à participer à 

d’autres activités notamment à la campagne DAI avec une formation 

appropriée. 

Les RIS et EIG sont en cours d’envoi, les appels vont donc 

sensiblement augmenter. 

Ces agents sont affectés sur la file carrière/DAI comme l’ensemble 

de leurs collègues. Les questions purement carrière font l’objet d’un 

contact niveau 2. 

En revanche, il arrive que des assurés sélectionnent la ligne carrière 

au lieu de retraite. Dans ce cas, les contacts sont aussi transmis 

niveau 2 

   

 

La formation sur la GRC a été réalisée par le référent technique qui 

assure en outre un accompagnement au quotidien de ces agents. 

 

La Direction rappelle l’embauche de 8 CDD en octobre, pour 3 mois, 

sur la DAR dont 5 au profit du département 3 D : 

- 2 au profit du Service Traitement des Flux Physiques 

- 3 au profit de Capture 

 

Comme énoncé ci-dessus, chaque agent est accompagné dans son 

activité par le référent technique. 

Un bilan intermédiaire réalisé avec chaque agent concerné n’a fait 

pas fait ressortir de difficulté non résolue par l’accompagnement. 
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La question qui se pose est alors quelle est la plus value de cette décision 
d’affectation pour ces agents à la PFS pour les assurés et les agents des services 
techniques qui ont à rappeler les assurés, s’ils le peuvent ? 

La direction a-t-elle mesuré le sentiment de dévalorisation que ressentent ces 
agents qui maîtrisaient un métier hautement technique et qui se retrouvent 
aujourd'hui en difficulté dans les missions qu'on leur confie ? 

Enfin pour suivre cette formation, il faut se conformer à un contrat hebdomadaire de 
travail sur 4,5 jours, le vendredi après midi étant chômé.  

La direction a annoncé aux agents concernés la signature d’un avenant au contrat 
de travail. La direction avait elle pratiqué de cette façon jusqu’à maintenant car nous 
n’avons pas souvenir qu’il y ait eu d’avenant au contrat de travail auparavant ? Peut- 
elle nous éclairer sur le pourquoi de cette décision ? 

 

Ces agents ne sont pas affectés à la PFS, ils participent à la réponse 

téléphonique partagée de niveau 1 sur le thème du DAI. 

L’étude du dossier en amont du rappel de l’assuré par le technicien 

carrière est gage d’une réponse plus efficace. 

Le changement de métier étant inévitable au regard des évolutions 

législatives, la Direction a pris toutes les dispositions utiles pour 

faciliter cette phase de transition. 

 

Le département du personnel a fait évoluer sa pratique, un avenant 

est maintenant réalisé, alors qu’auparavant il s’agissait de 

notification. 

 

3/Agence de Vienne 

Un agent de la DIRRES en invalidité et résidant à Vienne a pu obtenir de pouvoir 
travailler dans les locaux de l'agence. Mais cet agent, absent au moment de 
l'annonce de la fermeture de l'agence, n'a pas été informé officiellement, au même 
titre que ses collègues, de cette fermeture. Il a confié ses inquiétudes aux 
représentants du personnel, ne sachant pas par exemple s'il devait assister à la 
réunion du 01/10/15 pour laquelle il n'a reçu aucune convocation. Les élus lui ont 

recommandé d'assister à cette réunion, ce qu'il a fait. 

 Lors de cette réunion animée par Mme Fabre et M. Quey, cet agent a eu un 
échange avec M. Quey qui l'a conduit à contacter un délégué du personnel pour lui 
faire part de son sentiment de ne pas être considéré comme les autres et la nette 
sensation que M. Quey a cherché à l'intimider pour l'empêcher de s'exprimer 
(d'autres agents présents ont eu la même impression et l'ont confié aux élus). 
Devant être par la suite reçu en entretien avec M. Quey pour lui faire part de son 
souhait de repositionnement dans l'organisme suite à la fermeture de l'agence, tout 
comme pour les autres agents, cet agent à exprimé son désir de faire part de ce 
souhait par écrit et d'être accompagné par un élu si un nouvel entretien devait avoir 
lieu. Le délégué du personnel lui a conseillé de prendre sans tarder rendez-vous 
avec la médecine du travail, de déclarer un AT bénin et lui a proposé de saisir le 
CHSCT qui a transmis une fiche de signalement de risques professionnels à la 
direction. Le  sujet devra être abordé lors de la prochaine réunion du CHSCT, le 
29/10/15. 

La direction a-t-elle des commentaires à faire ? 

 

3 – La Direction n’a aucun commentaire à faire en réunion des 

délégués du personnel dans la mesure où ce point sera abordé en 

CHSCT prochainement. 
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4/Traitement des Congés (notamment pour jours non travaillés pour temps 

partiels) 

Sur le portail intranet, rubrique « Mon temps de Travail » dans le cadre d’un temps 
Partiel (nombre d’heures de 31h12 sur 4 jours), ne figure pas une description de 
situation de jour chômé. Exemple : le 11 Novembre 2015 qui se trouve un Mercredi 
n’est pas récupéré, pour les agents ne travaillant pas ce jour là selon une réponse 
de la Direction des Ressources. Est-il  possible à la Direction des Ressources de 
préciser ces cas dans les rubriques du portail intranet ? 

 

 

4 – La Direction n’est pas opposée çà ce qu’il soit précisé qu’un jour 

férié tombant un jour non travaillé n’est pas récupéré. 

 

5/Traitement des Congés (cas des agents à  temps partiel : 32h sur 4,5 jours) 

L’accord RTT (Annexe 1 art 8/2) permet des formules de travail à temps partiel dont 
notamment 32h sur 4,5 jours avec 20 jours de RTT. Certains agents par contrainte 
de réforme scolaire (ex : école le mercredi matin) ont opté pour cette formule de 
temps partiel pour ne pas travailler cette matinée-là. S’ils sont contraints de 
s’absenter pendant leur demi-journée de travail prévue (ex : mercredi après-midi), 
dans ce cas ils se voient décomptés 1 jour (CA ou RTT) au lieu d’une demi-journée 
ce qui est pénalisant au final (jusqu’à 40 jours décomptés par an). Quelle est 
l’explication de la Direction des Ressources sur ces cas ? 

 

5 – Le guide d’application concernant l’article 8/2 précise également 

que « le calcul des jours RTT suit le même principe que celui des 

congés annuels, à savoir qu’il ne varie pas selon l’horaire travaillé 

mais selon le rythme de travail.  

L’activité sur une ½ journée est considérée comme un jour de 

travail ».  

Ainsi une ½ journée de CA ou RTT prise sur la demi-journée 

travaillée sera décomptée 1 jour de CA ou RTT. 

 

 

6/Protocole d’accord NAO 

 
La Direction Générale peut elle publier sur le portail le contenu du protocole d’ 
Accord sur les NAO  (Négociations Annuelles Obligatoires) ?  

 

6 – Une publicité de cet accord sera assurée lorsqu’il sera 

applicable, soit à compter du 1
er

 novembre prochain. 
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7/Garantie de versement d'une pension de retraite à compter du 1er septembre 

2015 

La ministre a annoncé cette mesure pour les assurés présentant une demande de 
pension complète quatre mois avant la date d'entrée en jouissance du droit 
(uniquement les DP), dans le mois qui suit la date d'entrée en jouissance.  

Une étude en matière d'impact sur la charge de travail à accomplir sur la périodicité 
de 4 mois (date entre le dépôt/ EJ/ et paiement dans le mois qui suit l'EJ) a-t-elle été 
faite par les instances nationales? 

Si oui, peut-on en connaître le résultat? Sinon, pour quoi n’a-t-elle pas été faite ? 

En fonction du résultat de l'étude d'impact réalisée (nombre de dossiers à traiter 
dans un délai fixé par avance), la Caisse Nationale dans ses discussions avec l'Etat, 
a-t-elle obtenue des moyens? 

Quels sont ces moyens obtenus? 

La Caisse Nationale a-t-elle pris en compte que la parution de ce décret et de ses 
engagements coïncide avec la forte augmentation d'entrée de dossiers prévue, 
puisque nous sommes sur une deuxième vague de "papy-boom"? 

Que se passera-t-il si les organismes ne tiennent pas les engagements pris par le 
décret en termes de délai d'instructions lié à la mise en paiement? 

Dans le traitement des dossiers en stock, priorité sera-t-elle donnée à ces dossiers 
qui relèvent d'un engagement de l'Etat, même si cela doit se faire au détriment 
d'autres droits (notamment les pensions de réversion par exemple)? 

dans cet engagement, un distinguo sera-t-il fait entre les dossiers qui entrent dans 
la catégorie visée mais qui concernent qu'une activité "accessoire" au Régime 
Général (exemple fonctionnaires en activité principale et une petite durée d'activité 
en début de carrière au Régime Général)? 

En effet, en termes de service rendu aux assurés, dans le cas cité au paragraphe 
n°7, ne vaudrait-il pas mieux prioriser une pension de réversion par exemple, ou un 
autre droit? 

Le texte est déjà en ligne sur le site de l'Assurance Retraite, cela signifie une 
augmentation des questions des internautes et des appels téléphoniques. En effet, 
toute parution de nouveautés sur les canaux d'informations entraîne un 
accroissement de la demande d'informations. La Direction a-t-elle mis en place une 
stratégie de gestion de l'accroissement des flux entrants? Dans l'affirmative 
laquelle? Le personnel est-il informé?  

 

 

7 – La mise en place de la garantie de versement n’entraîne pas une 

nouvelle activité pour les Carsat. Elle implique en revanche d’entrer 

dans un cercle vertueux de l’arrivée du courrier au déclenchement 

du paiement pour garantir le respect du délai de 4 mois qui 

correspond déjà à l’engagement CPG que la Carsat Rhône-Alpes 

respecte à plus de 96% depuis de nombreuses années.  

Par conséquent, aucune étude ni aucun moyen n’ont été mis en 

œuvre pour accompagner la garantie de versement puisqu’elle 

correspond déjà aux engagements assumés. 

Elle vise en revanche à rassurer les assurés quant à la garantie d’un 

paiement à l’échéance. 

De ce fait, la direction n’a pas souhaité prioriser les dossiers 

éligibles à la garantie de versement au détriment des autres 

dossiers. Pour garantir la fluidité du processus, la direction pourra 

être amenée à réaliser quelques aménagements en termes 

d’organisations, aménagements qui seront alors présentés aux IRP. 

Il est rappelé que, suivant en cela les préconisations de la CNAV en 

faveur des publics fragiles, priorité est toujours donnée aux 

demandes de pensions de réversion. 

 

Pour l’heure les informations concernant les voies de recours en 

cas de non respect de la garantie de versement n’ont pas été 

communiquées. 

 

Enfin, aucun pic d’appels n’a été constaté sur la plateforme 

téléphonique  concernant cette garantie de versement et un script 

dédié a été élaboré en lien avec les collègues du processus. 
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8/ Embauches en CDI :  

La question suivante était posée en juillet 2015 et la réponse suivante était donnée par  

la direction: 

« La direction peut-elle nous dire désormais la répartition des affectations des  

17 embauches en CDI en anticipé dans les services techniques du siège et des  

agences retraite ? »  

« La Direction précise que les embauches des 17 CDI se répartissent à la 

Sous-Direction des Retraites entre 9 embauches pour les services du siège et 

8 pour les agences ». 

La direction peut-elle nous donner aujourd’hui le détail des affectations des 17 CDI 
dans les Services et sites extérieurs ? 

En tous les cas, peut-elle nous faire part de ses prévisions à la date de la réunion 
des DP d’octobre 2015 ? 

 

8 – Dans le cadre des remplacements réalisés (départs réels 2015, 

anticipation des départs à la retraite 2015/2016 suite autorisation de la 

CNAV), ce sont 24 TCR qui ont été recrutés comme suit : 

15 pour les agences retraite : 

o 2 = Grenoble 

o 1 = Vénissieux 

o 3 = Chambéry 

o 2 = Bourg  

o 1 = Annecy 

o 1 = Vals les Bains 

o 2 =St Etienne 

o 1 = Valence 

o 1 = Vaise 

o 1 = Villeurbanne 

9 pour le siège : 

o 7 = Pôle international 

o 2= CPHORA  

 

 

9/Télétravail 

En novembre, nous arriverons à la moitié de la période d'expérimentation du 
télétravail. Est-ce qu'un bilan partiel a été réalisé ? Avez-vous prévu de faire un point 
sur le sujet avec les instances ? 

Dans le cas d'un bilan positif, avez-vous prévu une généralisation du dispositif en 
2016 ? Sachant que vous aviez engagé le processus en janvier pensez vous suivre 
la même méthodologie ? 

 

9 – Un premier bilan a été réalisé dans le cadre des entretiens 

prévus par l’accord Ucanss à la fin de la période d’adaptation – et 

qui ont été conduits essentiellement en septembre. 

Un groupe de travail réunissant des agents en télétravail ainsi que 

des managers, est chargé du suivi de cette première expérience. 

Il achèvera ses travaux début 2016. 

Ce bilan sera ensuite présenté aux IRP, conformément au calendrier 

annoncé dans les documents de présentation remis au CHSCT / CE 

avant le début du déploiement. 



 

15 

10/Vélo 

La loi de transition énergétique instaure un nouvel article au Code du travail qui 
prévoit une indemnité kilométrique pour les personnes venant à vélo sur leur lieu de 
travail. 

Quand la direction compte-t-elle appliquer cette indemnité ? 

 

10 -  La Direction précise que le décret dont il est fait référence à 

l’article L 3261-3-1 du Code du Travail, article visé dans la question, 

n’est pas paru à ce jour. 

Cette question est donc prématurée. 

11/Contrat à 36h avec jour chômé en semaine alternée 

Le contrat de travail avec l'option de travail à 36h en semaine alternée (lundi non 
travaillé par exemple) est basé sur la parité de la semaine (numéro de la semaine 
paire ou impaire). Lors des années à 53 semaines comme c'est le cas cette année, 
il y a donc 2 semaines impaires qui se suivent. 
Il en résulte que ceux ayant choisi la semaine impaire doivent être plutôt satisfait, 
les autres voient l'alternance rompue. Si l'adage nous dit que le bonheur des uns 
peut entraîner le malheur des autres, est ce que notre mode de fonctionnement à la 
CARSAT ne pourrait pas être un peu plus équitable ? Dans le cas contraire, pouvez-
vous communiquer aux agents sur le portail par exemple qu'il vaut mieux choisir 
l'alternance semaine impaire ? 

 

11 – La Direction n’entend pas donner suite à cette question. 

12/ Archives 

 
Les cartons d’archives (20kg/carton) allant chez le prestataire extérieur sont stockés 
dans les travées des locaux d’archivages par les agents des services déversants.  
Ces cartons doivent ensuite être transportés, par les agents du pôle archivage 
général, sur des palettes situées prêt de la porte de sortie des archives, afin que le 
prestataire extérieur procède à leur évacuation. La manipulation de ces cartons, 
conduit les agents du pôle archivage général à supporter une charge physique très 
importante, source potentiel de TMS. 
Nous demandons à la Direction de trouver une solution pour résoudre ce problème. 
Que compte-elle faire et dans quel délai ? 
 

12 – Le Pôle Archivage Général n’a en effet pas à réaliser les 

opérations de manutention pour le compte des services versants. 

Il sera donc préconisé aux services versants de réaliser directement 

leurs cartons d’archivage sur la palette de transfert qui sera mise à 

disposition à l’intérieur de leur local, ce qui évitera toute 

manutention de cartons d’un poids important. 

Une fois cette opération terminée, les services versants prendront 

contact avec le Pôle Archivage Général qui déplacera la palette à 

l’aide du transpalette en vue de l’envoi chez le prestataire externe. 

 

http://droit-finances.commentcamarche.net/download/telecharger-339-loi-de-transition-energetique-texte-de-la-loi
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13/ EAEA / procédure de régulation 

Selon le dispositif d'application intégrant la mise en œuvre de l'EAEA dématérialisé 
"la Direction des Ressources reçoit délégation pour instruire les demandes de 
salariés n'ayant  pas  bénéficié  de  points  de  compétence  pendant  trois  années  
consécutives.  Ces  demandes doivent être présentées avant le 31 octobre de 
l’exercice." 

Or à ce jour certains managers ne connaissent pas les décisions prises par leur 
direction pour attribuer ou non des points de compétence aux membres de leur 
équipe. 

Que compte faire la direction pour éviter que cette date limite ne soit dépassée faute 
pour les agents de savoir s'ils ont eu ou non des points de compétence ? 

 

13 – Pour l’exercice 2015, le délai est reporté au 30 novembre 2015, 

une information sera diffusée sur le Portail. 
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F.O.  

1) VACANCES DE POSTE 

 

 

Appel n°43/2015 
Création d’un poste de secrétaire à la Direction de la Santé au Travail 
 et l’Accompagnement- Social Service Social Régional- niveau 4 coeff 240/377 à  
pourvoir immédiatement. Date limite de réception des candidatures le 21/10/2015. 
 

Appel n°43/2015 

 

A ce jour, le Pôle Etude RH a réceptionné 1 candidature pour cet appel en 

cours (1F). 

 

Appel 42/2015 
Vacance définitive d’un poste de responsable Pôle Retraite Proximité 2 à la  
Direction de l’Assurance Retraite Sous- Direction des Retraites Département  
Offre de Service de Proximité 
Niveau 8 coeff 400/635 filière management à pourvoir à compter du 01 novembre  
2015. Date limite de réception des candidatures le 16/10/2015. 
 

Appel 42/2015 :  

 

A ce jour le Pôle Etude RH a réceptionné 7 candidatures pour cet appel en 

cours, dont : 

- 4 en Externe (2F ; 2H) et, 

- 3 en Interne (2F ; 1H) 

 

Appel 41/2015 
Vacance provisoire de poste de manager à la Direction de la Direction de  
l’Assurance Retraite Sous- Direction Support  Production Département  
Dématérialisation et Distribution des Documents Service Capture niveau B  
coeff 285/477 statut cadre filière management à pourvoir à compter du 12 octobre 
2015. Date limite de réception des candidatures le 29/09/2015. 
 

Appel 41/2015 :  

 

Le Pôle Etude RH a réceptionné au total 7 candidatures internes (5F; 2H) 

L’étude des candidatures est en cours de réalisation à ce jour. 

 

Appel n° 40/2015 
Vacance définitive d’un poste d’assistant(e) de Direction à la Direction de  
l’Assurance Retraite Sous Direction Support Production niveau 5A coeff  260/432  
(statut employé) à pourvoir immédiatement. 10 candidatures internes (F)  
opérations de recrutement en cours  
 

Appel n° 40/2015 :  

La candidate retenue prendra ses fonctions le 15 Octobre prochain. 

Appel n°39/2015 
Vacance définitive d’un poste de chargé d’études juridiques à la Direction de la  
Relation Client Département Juridique niveau 5B coeff 285/477 statut cadre à  
pourvoir immédiatement. 75 candidatures réceptionnées (4H, 55 F) dont 14  
institutions (3H,11F)et  2 internes (1H, 1F) en cours d’instruction.   
 

Appel n° 39/2015 :  

 

L’étude des candidatures est en cours. 

Appel n°23/2015 
Vacance définitive d’un poste de technicien conseil retraite accueil à la Direction 
 de l’Assurance Retraite Département Offre de service en proximité, Pôle 1, Agence  
retraite Lyon Part-Dieu niveau 4 coeff 240/377 + 4 % de technicité et 4% de  
guichet. A pourvoir à compter du 01/09/2015. Date limite de réception des  
candidatures le 09/06/2015 103 candidatures réceptionnées dont 17 internes,  
12 institution, 74 externes en cours d’instruction. 

 

Appel n°23/2015 

 

En définitive, le besoin de recrutement a été reporté sur l’agence de 

Villeurbanne. L’affectation de la candidate retenue (mobilité interne) aura lieu 

le 19 octobre 2015. 
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Appel n°16/2015 
Vacance définitive d’un poste d’attaché de direction à la Direction de l’Action Sociale  
poste niveau 7 coef :360/587 filière technique à pouvoir immédiatement. Aucun 
candidat n’ayant été retenu. La Direction indiquait qu’aucun nouvel appel ne serait  
lancé, pour quels motifs ? Comment vont s’effectuer les tâches dévolues à  
l’attaché de Direction ? 
 

Appel n°16/2015 :  

 

La réponse du mois dernier est confirmée, à savoir qu’un appel ne sera pas 

lancé dans l’immédiat. 

Il s’agit d’une création de poste, la question de la réalisation des tâches ne 

se pose donc pas. 

 

Appel n°15/2015 
Vacance définitive d’un poste de gestionnaire de production h/F  à la Direction 
des Systèmes d’Information pour son Département Production poste niveau 4B  
coef : 338/567 statut employé à pourvoir immédiatement. 13 candidatures  
réceptionnées en externe en cours d’instruction. La Direction a-t-elle pris sa décision ?  
 

Appel n°15/2015 : 

 

L’étude des candidatures est toujours en cours. 

Appel n°14/2015 
Vacance définitive d’un poste d’expert en infrastructures matériel logiciel h/f à la  
Direction des Systèmes Informatiques pour son Pôle Infrastructures poste Niveau 6  
coef : 397/672 à pourvoir immédiatement (statut cadre filière technique). 
4 candidatures réceptionnées dont 2 internes, 1 externe et 1 institution.  
Cet appel s’est avéré caduc, la requalification du poste a-t-elle eu été effectué ?  
Quand le nouvel appel sera-t-il lancé ? 
 

Appel n°14/2015 : 

 

Une réflexion est toujours en cours à ce jour pour requalifier ce poste dans 

le cadre de la nouvelle réorganisation de la DSI. 

 

 

DOSICAR  

2) Quel est l’état du stock actuel par activité ? (315 1
er 

demandes,   18 réexamens,              
489  notifications Factures 180 au 21/09/2015) ? 

2- L’état du stock au 07/10/2015 est le suivant : 

 

- OD : 244 1ères demandes, 630 réexamens  

- Notifications de PAP : 93 

- Factures PAP : 95 

 

3) Combien y a t-il de courriers de réclamations en instance et quelle est la date du 
plus ancien? (87 courriers, date du plus ancien 10/08/2015)  

3- Courriers réclamations en stock au 07/10/2015 : 34 courriers, le plus ancien 

date du 24/09/2015. 

 

 AGENCE CPHORA 

4) Quel est le stock de dossiers révisions dans ce secteur ? (de 15 307 au mois de 
juillet)  

 

4 – La Direction précise que le stock de révision du secteur CPHORA est de 

15461 à ce jour. 
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CONTROLE 

5) Au 18/09/2015, la situation des stocks est la suivante : 

 Droits Propres : 936 

 Droits Dérivés : 482 

 Révisions : 1921 

La répartition du stock Droits Propres par EJ est la suivante : 

  EJ antérieures à juillet 2015 : 227 

 EJ juillet 2015 : 61 

        EJ août 2015 : 61 

 EJ septembre 2015 : 154 

 EJ octobre 2015 : 307 

 EJ novembre 2015 : 83 

 EJ décembre 2015 : 18 

 EJ 2016 : 25 

 

5 –  

Au 9/10/2015, la situation des stocks est la suivante : 

 Droits Propres : 705 

 Droits Dérivés : 220 

 Révisions : 1623 

 

La répartition du stock Droits Propres par EJ est la suivante : 

  EJ antérieures à août 2015 : 124 

 EJ août 2015 : 34 

        EJ septembre 2015 : 106 

 EJ octobre 2015 : 158 

 EJ novembre 2015 : 132 

 EJ décembre 2015 : 48 

 EJ janvier 2016 : 88 

 EJ 2016 : 15 

 

 LIQUIDATION 

6) La Direction peut elle nous indiquer le nombre exact et total (agences + siège) 
de demandes réceptionnées et non enregistrées à ce jour (615 en septembre) ? 

 

6 – La Direction indique que 543 demandes réceptionnées sont non 

enregistrées à ce jour. 
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 EFFECTIF 

 
7) Dans les tableaux la Direction peut elle nous indiquer l’état des effectifs à ce 

jour en précisant le motif de l’absence et le nombre de postes vacants. 
 

ANNEE 2013-2014

JANVIER-2014 JANVIER-2014

ETP Théo ETP Réel ETP Théo ETP Réel

01-Bourg en Bresse 2,00 2,00 14,06 14,06

07-Vals les Bains 1,00 1,00 9,24 9,24

26-PAR Montelimar 1,00 1,00

26-Valence 3,00 3,00 6,85 6,85

38-Bourgoin Jallieu 1,00 1,00 8,66 8,66

38-Grenoble 2,54 2,54 16,77 13,77

38-PAR Voiron 1,00 1,00

38-Vienne 1,00 1,00 6,59 4,77

42-Roanne 0,82 0,82 11,18 11,18

42-St Etienne 3,00 3,00 21,53 19,53

69-Lyon Part-Dieu 1,00 1,00 17,40 15,40

69-Lyon-Vaise 13,74 12,74

69-Vénissieux 2,00 1,50 13,80 12,80

69-Villefranche 1,00 1,00 8,23 8,23

69-Villeurbanne 13,26 13,26

73-Chambéry 2,00 2,00 14,82 12,82

74-Annecy 1,00 1,00 10,11 9,65

74-PAR Annemasse 1,82 1,00

CPHORA 18,25 16,25

IDRHAS 17,75 16,93

Réseau Proximité 3,00 3,00

SAE 8,08 8,08

SRI-1 20,80 20,80

SRI-2 20,60 20,60

Conseiller Retraite Agents Retraite

 

 

7 – La Direction confirme qu’elle ne répondra pas à cette question, 

conformément aux réponses apportées les derniers mois. 
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 MICRO FILM 

 
8)  Quel est l’état du stock de recherches pour ce secteur en interne (57 au 

11/09/2015) ?   
 

9) y compris les demandes émanant des organismes extérieurs (66 au 
11/09/2015) ? 

8 – Le stock de recherches en interne est de 69 au 09/10/2015. 

 

9 – Le stock de recherches émanant des caisses externes est de 137 au 

09/10/2015. 

 

Il est à noter que ces recherches sont globalement traitées au flux depuis 2 

ans. 

 

 

 

 

 DPLF 

 
10)  La Direction peut-elle nous indiquer le volume de dossiers terminés en octobre 

et non terminés à ce jour relevant de ce secteur    

 

10 – A mi octobre le nombre de dossiers terminés est de 228 et le nombre de 

dossiers en cours de 304. 
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SES 
 

11) Ce service connait une pénurie d’effectif, de ce fait du courrier tarde à être 
acheminé à l’interne, que compte faire la Direction ? 

 

11 – Le Service Entrées Sorties a été fusionné au sein du Service Traitement 

des Flux Physiques avec les anciens services courrier général et liaisons-

correspondances au début du mois de septembre. Il n’y a donc plus lieu de 

parler de pénurie au sein de ce service qui n’existe plus. 

A noter qu’au même moment, deux agents du ex-SES ont émis le souhait de 

rejoindre Capture et ces deux personnes ont été recrutées pour contribuer à 

l’élargissement du périmètre pris en charge. 

 

Il est exact de constater des délais de transmission du courrier 

anormalement longs en raison : 

- Des stocks cumulés durant la période estivale sur l’ensemble des 

anciens secteurs 

- Des journées de production neutralisées début septembre au moment 

des déménagements 

- Des formations en cours pour monter les agents en compétence sur 

de nouvelles activités, de nouvelles typologies de courrier et sur les 

applications informatiques 

- Des conséquences mêmes de la fusion qui nécessitent pour les 

équipes de prendre de nouvelles habitudes de travail, d’échanger 

avec de nouveaux collègues  

- Des locaux nécessitant encore quelques adaptations. 

 

Des mesures ont été prises pour pallier cette situation : 

- Entraide avec la carrière qui a pris en charge 10 jours de stock 

- Simplification des circuits avec le DGCR 

- 5 CDD pour 3 mois 

- Priorisation de certaines typologies de courrier en lien avec les 

besoins des processus métier 

- Intégration des Avis à Tiers Détenteur dans Capture 

- Des aménagements au niveau des locaux ont aussi été actés : 

davantage de dalles iso-phoniques, nouveau charriot structure, 

réflexion sur l’implantation au Service Traitement des Flux Physiques 

- Lancement d’une étude RH et organisationnelle en lien avec l’équipe 

managériale et la chef de projets et coordinatrice du changement. 

 

La direction suit avec le plus grand intérêt l’évolution de cette fusion. 
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PROJET D’ENTREPRISE 

 
12) Depuis 2 ans ce projet est engagé, des personnes ont participé à des groupes 
de travail, mais les résultats ne sont pas très visibles. La Direction peut elle faire une 
présentation complète des actions réalisées et restantes devant les IRP? 

 

12 – Le projet d’entreprise a été lancé en janvier 2014 lors de la convention 

des cadres même si des travaux préparatoires ont eu lieu au préalable. 

Les premiers groupes projets ont été mis en place en septembre 2014. Les 

premières productions sont apparues dès la fin 2014 et ont continué : 

- Mise en ligne de l’outil ALO Aide à L’Orientation des demandes du 

public : 

http://monintranet.r06.an.cnav/MonEntreprise/Pages/outils_ALO.aspx  

- Charte du Merci  

- Envoi des bulletins de salaire par voie postale 

- Constitution de la communauté managériale 

- Expérimentation du télétravail 

- Mise en place d’une flotte automobile 

- Expérimentation d’une offre coordonnée sur le passage à la retraite 

des publics fragiles entre la retraite, l’action sociale, le service social 

- Organisation des Jeux Ungslos 

- Déploiement du projet capture   

- Organisation de 3 journées « Découverte des métiers du social » 

- Actions menées dans le cadre de la responsabilité sociale des 

entreprises (challenge intersites sur la mobilité, écoconduite…) 

- Définition et mise en place des bureaux types (sur Bourg-en-Bresse) 

 

D’autres livrables sont attendus dans les prochains mois : 

- Mise en place d’un réseau social d’entreprise 

- Expérimentation d’une communauté de territoire (Ain) et d’une 

communauté de métier (secrétaires) 

- Refonte des référentiels d’emploi et de compétences 

- Définition d’engagements de service vis-à-vis des entreprises 

- Préconisations d’actions de simplification de nos relations avec les 

partenaires institutionnels  

 

Au-delà des livrables et productions, qui ne sont pas toujours visibles parce 

non identifiés comme se rapportant au Projet d’entreprise, ce dernier est 

avant tout un mode de fonctionnement qui consiste à accorder autant 

d’importance à la qualité de service qu’à la qualité de vie au travail.  

 

La direction entend le manque de visibilité et il est prévu de consacrer un 

article au Projet d’entreprise dans le prochain Gr@ffiti ainsi qu’une partie de 

la prochaine convention des cadres.  

 

DEMENAGEMENT 

 
13) Le personnel s’interroge au sujet du déménagement suite aux travaux de 
l’immeuble FLANDIN. La Direction peut-elle nous apporter des précisions.   
Où en est la prospective ? 

 

13 – Toutes les informations seront données en temps opportun.  

La Direction précise à cet égard qu’une communication sera assurée de 

manière large et que le partenaire prioritaire sera la CHSCT. 

http://monintranet.r06.an.cnav/MonEntreprise/Pages/outils_ALO.aspx
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COMMUNICATION 

 
14) Le personnel souhaiterait  connaître pour chaque catégorie le nombre et la 
fréquence des : 
- infarctus 
- AVC 
- cancers 
dans l’effectif de la CARSAT, en comparaison de la population active nationale et 
d’entreprises de taille similaire. La Direction peut- elle nous communiquer cette 
information ?  

 

14 – La Direction précise que cette question n’entre pas dans le champ de 

compétence des délégués du personnel. 

 

Sèche-mains 
 

15) Peut-on connaître le nombre de décibels émis par les sèche-mains, mesuré par 
un laboratoire indépendant et non par les seules données constructeur ? 

 

15 – Des mesures pourront être effectuées si l’occasion se présente. 

Toutefois, cela ne constitue pas une priorité pour la direction. 

 

TEMPS PARTIEL 

 
16) Suite à la nouvelle campagne des temps partiels, nous avons eu des remarques 
de nos collègues de l’agence retraite de GRENOBLE. Celles-ci nous ont alertées  
sur leur difficulté à obtenir un temps partiel même pour des 30h00 à 32h00.  
La Direction a-t-elle connaissance des refus ou des difficultés de cette agence pour 
l’octroi des temps partiels ?     

 

16 – Il n’existe pas de dispositions particulières concernant l’agence retraite 

de Grenoble et les informations concernant les temps partiel sont données 

en Comité d’Entreprise au mois de juillet de chaque année. 

 

La Direction est surprise par cette question. En effet aucun refus de temps 

partiel n’a été émis lors des dernières campagnes. 

A ce jour 2 personnes travaillent à temps réduit (32h) à l’agence retraite de 

Grenoble. Aucun agent ne s’est manifesté pour la prochaine campagne de 

temps réduit qui aura lieu au printemps 2016 et ce sujet n’a pas été abordé 

lors des réunions d’équipe. 

 

70 ans SECURITE SOCIALE 
 

17) Dans le portail est parue une information sur les 70 ans de la sécurité sociale. 
Nous sommes ravis que nos collègues ayant participé aux «Pros-moteurs de la 
Sécurité Sociale» aient reçu leur trophée au cours de la rencontre nationale. 
De nombreux discours ont été prononcés sur les valeurs de notre institution et le 
« vivre ensemble ». 
Dans ce cadre, et celui de la loi de financement de la sécurité sociale, des moyens 
et des dispositions complémentaires ont-elles été arrêtées pour un meilleur accueil, 
notamment pour les personnes fragilisés, ainsi que pour des délais de 
traitement réduits des dossiers, dont tout particulièrement ceux en lien avec nos 
partenaires ?    

 

17 – La Direction précise qu’il n’y a pas d’interférence entre les 70 ans de la 

Sécurité Sociale et la gestion de l’Institution. 
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GARANTIE DE VERSEMENT 
 

18) Suite à un mail adressé à un petit nombre d'agents sur la garantie de 
versement, nous sommes surpris de la "méthode" employée. 
Comment ces agents ont ils été sélectionnés ? 
Le contenu du mail s'apparente beaucoup plus à une convocation qu'à un échange 
dans le but de mettre en œuvre un dispositif. 
Quel est le but recherché par cette méthode ? 

 

18 – La Direction précise que ces agents seront reçus le 15/10 par la Sous 

Directrice Retraite et la Responsable du Pôle Retraite Spécialisé. Ces 

dernières  apporteront aux personnes concernées toutes précisions, tant sur 

le travail demandé que sur les critères de choix des agents. 

 

Ce dossier fera l’objet d’une présentation lors de la prochaine réunion du 

Comité d’Entreprise. 

 

RNE 
 

19) Nous avons appris que le fichier RNE va devenir RNI.  
 
Concernant la liste des reports RNE, 

1) sera-t-elle conservée dans une base séparée ?  
2) ou alimentera t'elle directement le compte des assurés ? 
3) Quel est le volume des lignes RNE ? 
4) Cette tâche sera-t-elle effectuée par tous les techniciens ou seulement une 
partie? 
5) Quelles sont les possibilités de vérification des reports ?   

 

19 – Le projet RNE devient RNI applique de nouvelles règles de transfert des 

anomalies SNGC (suspicions double report et rejets sur élément certifié) 

directement en mention sur le compte de l’assuré au lieu d’être stockées 

dans RNE. 

Seules les anomalies d’identification resteront dans RNE 

 

L’objectif est  

- d’apurer au fil de l’eau les anomalies au travers d’instructions de 

régularisation  

- de s’assurer de la qualité et de l’exhaustivité des reports au compte ;  

- de simplifier les démarches pour les techniciens ordonnateurs et pour les 

assurés (éviter de réclamer les justificatifs) ;  

 

Le volume des lignes transférées n’est pas connu. 

 

3 mentions pourront figurer sur le compte, «  invalidé », « déclaré » où « en 

litige ». 

Le technicien ordonnateur agira uniquement sur les reports « en litige » au 

SNGC via l’OR lors de l’instruction de régularisation de carrière seule ou 

associée à un droit. 

En fonction du résultat de l’analyse effectué par le technicien, le report sera 

certifié ou invalidé 

 Par nature, tous les instructeurs carrière et retraite traiterons ces mentions. 

 

Les RDC seront contrôlées selon la politique de contrôle. 

 

L’IRC 2015-38 décrit ces nouveaux traitement, une présentation a été faite 

aux cadres Carrière, Retraite et Contrôle en réunion opérationnelle du 

07/10/2015. 
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20) Quelles sont les dispositions prévues lors du déménagement pour les agents 
qui ont: 
                - un garage en location dans le quartier? 
                - des enfants scolarisés à proximité de la CARSAT RA, sachant que les 
inscriptions en maternelle et/ou en primaire se font à minima 6 à 9 mois avant la 
rentrée effective? 
Est-ce possible d'avoir un point de suivi régulier de l'avancée des travaux de 
recherche des locaux transitoires? 

 

 

20 – Il n’y aura pas de dispositions spécifiques pour le déménagement du 

type envisagé dans la question et un suivi régulier sera bien assuré. 
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C.G.C.  

 
1) Projet de service/DRP : 

 

Merci pour une réponse détaillée à chacune des questions suivantes  

 
a) Si les répartitions de fonction des Ingénieurs conseil sont relativement 

détaillées dans le projet de service annoncé, il n’en est rien quant aux 
personnels administratifs et peu de précisions sont apportées quant aux 
contrôleurs de sécurité.  

Pourtant à minima, la plupart vont changer de manager, voire changer de 
mission. 
Qu’est il prévu pour rapidement clarifier ces incertitudes et accompagner les 
personnels en difficulté ? 
Lors de la réunion du CHSCT de septembre, une mission portée par une 
stagiaire de l’EN3S portant sur l’analyse d’impact de la charge de travail des 
personnels administratifs est annoncée (remise d’un rapport pour novembre 
2015) : comment cette mission pourra t’elle être réalisée en l’absence des 
précisions précitées ? 
 
b) au moins 4 managers vont perdre leurs fonctions. Quelles mesures 

d'accompagnements vont être mise en place vis-à-vis de ces 4 personnes 
afin qu'ils continuent à trouver un intérêt à leur travail ?  

 
c) Quelles seront les perspectives d'évolution des ingénieurs opérationnels? 

Remplacer les nouveaux managers  lorsqu'ils partiront à la retraite? 
 
d) Le projet a été présenté à l’origine avec une volonté d’améliorer la 

polyvalence en cas d’absence en augmentant la taille des équipes.  
Or, en l’absence de l’ingénieur manager, ce n’est pas l’ingénieur opérationnel 
qui sera sollicité mais un autre manager : est ce réaliste sachant que ce 
manager va déjà cumuler l’encadrement de 2 antennes actuelles incluant 
industrie & Service + BTP et pourrait donc se retrouver en l’absence d’un de 
ses homologues à remplir la mission pour 4 antennes actuelles + BTP 
(notamment validation de tous les courriers et notes de frais et sans 
connaissance des personnels concernés car délocalisés) ? 

 

1 – La Direction rappelle que ce dossier va faire l’objet d’une 

consultation du CHSCT et du CE qui sont les Instances 

compétentes pour en connaître et qu’il sera bien évidemment 

répondu à cette occasion à l’ensemble des questions que le projet 

pourrait susciter chez les élus. 

A toutes fins, la Direction rappelle aux délégués qu'en application de 

l’article L 2313-9 du Code du Travail, ils peuvent transmettre au CE 

ou CHSCT les suggestions et observations du personnel sur les 

sujets entrant dans leur compétence. 
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Pourquoi ne pas avoir envisagé que l’ingénieur opérationnel soit l’adjoint de 
l’ingénieur manager, avec le rôle de remplacement en son absence et la 
reconnaissance de ce statut ? 
Est-ce une volonté de ne pas appliquer la convention collective pour les 
absences assurées par des adjoints ? 
 
e) 5 managers vont diriger des groupes plus importantes comprenant des 

contrôleurs et ingénieurs  soit au moins 10 personnes, dont les qualités 
principales sont le sens critique et l'analyse. Quelles mesures 
d'accompagnements vont être mise en place vis-à-vis de ces 5 
personnes ? 

 
f) Le groupe BTP est dissout, Quelles mesures d'accompagnement vont être 

mise en place vis-à-vis des personnes constituant initialement ce groupe ? 
 
g) Les 4 nouveaux managers d'antennes ont besoin d’un soutien technique 

en BTP. Hors chaque antenne comportera de 2 à 4 contrôleurs BTP? 
Comment pourront-ils être efficients et reconnus ? Quel accompagnement 
est prévu à cet effet ? 

 
h) Au 01/01/2016 beaucoup de personnes (ingénieurs et contrôleurs) vont 

voir leurs conditions de déplacement changées. Comment sera appliquée 
la règle des 6 000km annuels pour l'application, le maintien ou retrait du 
dispositif "voiture de fonction" sachant que l'historique des KM réels ne 
sera disponible que fin 2016 ? 
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2)  Protocole d’accord UCANSS du 23/07/2015 sur les frais de déplacement 

applicable à tous les personnels : 

 
o A l’article 2.2, il est prévu des tarifs de remboursements différentiés 

des découchers en fonction de la zone de déplacement 
o A l’article 2.3 il est prévu que le salarié puisse partir la veille s’il doit 

quitter son domicile avant 6h ou rentrer le lendemain s’il revient à son 
domicile après 22h (avec le remboursement des frais correspondants) 

o A l’article 3, il est indiqué que la prise en charge de frais de transport 
par chemin de fer s’effectuera sur la base du tarif 1ere classe : 

- Quand la durée prévue du transport ferroviaire effectué en 1ere 
classe dans la journée dépasse 4h aller retour entre la gare du lieu 
habituel de travail et la gare du lieu de déplacement professionnel 

- Sans considération de durée lorsqu’il est programmé au moins 
deux déplacements au cours d’une période de 7 jours consécutifs 

 
o A l’article 5, il est indiqué que le salarié qui participe à un stage de 

formation professionnelle bénéficie des indemnités et remboursements 
prévus par le texte 

o A l’article 9 concernant l’indemnité compensatrice d’assurance, il n’est 
pas fait mention au seuil de 2000km pratiqué en Rhône Alpes 

 
Quand ces conditions seront-elles appliquées à la CARSAT Rhône Alpes ? 

 

2 – La Direction rappelle que ce protocole d’accord n’est pas encore 

agréé et donc non applicable à ce jour. 

Concernant le fond, il sera fait une stricte application des 

dispositions prévues par le texte à l’exclusion de celles concernant 

le transport SNCF dans la mesure où il est confirmé l’utilisation de 

la deuxième classe pour l’ensemble des salariés. 

Concernant l’article 9, la Direction confirme le seuil de 2 000 km. 

 

 

 


